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Protection du corps

Les principales normes concernant les vêtements 
haute visibilité multirisques     

EN14404

EN14058

EN ISO 
11612

EN ISO 
14116

EN 340

EN 342

EN 343

EN 471

EN ISO20471

Vêtements 
de protection 
Conditions 
générales

Vêtements 
de protection 
Protection à la 
chaleur et à la 

Vêtements 
de protection 
Protection contre 
les climats frais

Critères de 
performance 
des matériaux

Vêtements 
de protection 
Ensembles et 
vêtements pour 
la protection 
contre le froid

Vêtements 
de protection 
Protection contre 
la pluie

Vêtements 
de signalisation 
à haute 
visibilité à usage 
professionnel 
Exigences 
et tests

Vêtement à 
haute visibilité

 

Le climat frais est un environnement caractérisé 
en général par une combinaison de conditions 
d’humidité et de vent à une température de -5°C 
et plus. Les articles sont divisés en 3 classes 
selon leur résistance thermique (isolation):

Les articles sont également divisés en 3 classes 
selon leur perméabilité à l’air:

Les articles sont divisés en 2 classes selon leur 
résistance à la pénétration d’eau 

peuvent être testées: la résistance évaporative et 
l’isolation thermique.  

-
mances des vêtements conçus pour protéger 

garantir un niveau de performance conforme 
à la norme et répondant à plusieurs valeurs de 
résistance à la chaleur. Le vêtement peut être 
conforme même s’il ne répond à aucune valeur 
de B à W.

A:  
B: chaleur convective (classe 1-3)
C: chaleur radiante (classe 1-3)
D:  éclaboussures d’aluminium en fusion 

(classe 1-3)
E: éclaboussures de fer en fusion (classe 1-3)
F: chaleur par contact (classe 1-3)
W: résistance à la pénétration d’eau (classe 1-3)

-

risque qu’un vêtement ne brûle, représentant lui-
même un danger en soi.

 
d’entretien comme ci-dessous: 

Y :  nombre de cycles de lavage effectués pendant l’essai + I (lavage industriel) 
ou H (nettoyage domestique) ou C (lavage à sec au percloroéthylène) 

Z : température de lavage

soumis à 30 cycles de lavage domestique à 40°C.   
 

Tous nos vêtements répondent à cette norme.
Détermination des conditions générales (ergono-
mie, entretien, tailles et marquage des vêtements). 

doivent causer aucune conséquence à la santé 

des irritations ou des lésions et lui assurer le niveau 

vêtements de protection contre les environnements 
caractérisés par des températures basses, de l’humidité 
et du vent, en cas de températures inférieures à -5°C. 

a.  Valeur de l’isolation thermique résultante 
de base mesurée sur un mannequin mobile 
(ICLER) en m²K/W (+ type de sous-vêtements)*.

b.  Valeur de l’isolation thermique résultante mesurée 

des sous-vêtements)* - optionnelle.
c. Classe de la perméabilité à l’air AP en mm/s (de 1 

à 3). Plus la valeur est élevée, moins le produit est 

d. Classe de résistance à la pénétration de l’eau 
WP en Pa/min (de 1 à 2; 2 indiquant la meilleur 
étanchéité) - optionnelle

*Type des sous-vêtements: 
B.  sous-vêtements de référence pour tenues et combinai-

sons: chemise avec manches longues, caleçon long, 
sous-vêtements thermiques additionnels, chaussettes, 

C.  
R.  sous-vêtements de référence lorsque uniquement 

une veste ou un pantalon est mesuré. Dans ce cas, le 
sous-vêtement thermique additionnel est remplacé par 
une chemise et des vêtements de travail légers. La valeur 
ICLER de tous ces sous-vêtements est +/-0,185 m² K/W.

a
b
c
d

et de coutures des vêtements de protection contre 
les intempéries (pluie, neige; brouillard et humidité 
du sol). Les vêtements sont conçus et fabriqués en 

X:  classe d’imperméabilité du vêtement 
(classe 1 à 3)

Y:  classe de respirabilité du vêtement 
(classe 1 à 3)

protection ayant pour but de signaler visuellement 

le visualiser dans toutes les conditions de luminosi-

-

sur les vêtements de protection. 

X:

Y:
de 1 à 2)

vives que celles ne disposant pas de cette propriété. 
 dispositif capable 

de celle d’où elle provient. Ainsi le chauffeur qui éclaire un piéton 
-

Surface minimum: 3 classes

la classe du vêtement suivant les surfaces mini-
males obligatoires

Index 1 Index 2 Index 3 Propriétés Conditions requises

X X X
Propagation de 

Pour aucun test, le front inférieur de la 

ou verticale

X X X
Débris Aucun test ne doit produire le brûlage 

des résidus

X X X
Incandescence 

résiduelle
incandescence résiduelle doit se propa-
ger de la zone carbonisée à celle intacte

X X
Formation de 

trou
Aucun test ne doit présenter la formation 

X
Combustion 

résiduelle

La durée de la combustion résiduelle 
de chaque test ne doit pas dépasser 2 

secondes. 

Surface minimale visbile de 

chaque matière

Vêtements de 

classe 3

Vêtements de 

classe 2

Vêtements de 

classe 1

0,80 0,50 0,14 

0,20 0,13 0,10 

Rct (m²K/W) Classe

1

2

3

AP (mm/s) Classe

1

2

3

WP (Pa) Classe

1

WP > 13000 2
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Tableaux des tailles

EN1149

EN13034

T-Shirts

EN381

EN 11611

EN 61482

Vêtements de 
protection 
Protection contre 
les charges 
électrostatiques

Vêtements de 
protection 
Protection pour 
les produits 
chimiques 
liquides

Vêtements de 
protection 
Protection contre 
la coupure

Directive 

EU1999/92/CE 
ATEX 
(Atmosphères 
Explosives)

Vêtements 
de protection 
Protection contre 
le soudage et 
les techniques 
connexes

Vêtements de 
protection 
Protection contre 
les dangers 
thermiques d’un 
arc électrique

et le projet pour vêtements de protection 
dissipant les charges électrostatiques utilisés 

pour éviter les décharges électriques pouvant 
provoquer un incendie. 

Cette directive européenne prescrit des normes 
pour la sauvegarde de la sécurité et de la santé 

-
mance et les conditions minimales requises des 
vêtements conçus pour assurer une protection 
limitée contre les produits chimiques. 
A1: résistance à la pénétration protection pour utilisateurs de tronçonneuse. La 

norme est composée de plusieurs parties. Chaque 

Les vêtements de type A et type B sont destinés à 

par des bûcherons professionnels ayant été parfai-
tement formés et informés.
Les vêtements de type C sont destinés à être uti-
lisés soit par des personnes qui ne travaillent pas 
habituellement avec les tronçonneuses. 
EN 381-7: gants anti-coupures
EN 381-11: partie supérieure du corps
EN 381-9: guêtres anti-coupures
La norme prescrit également 4 classes, qui res-
pondent à la vitesse de la chaîne, avec laquelle les 
essais ont été effectués.
Classe 0: 16 m/s - Classe 1: 20 m/s
Classe 2: 24 m/s - Classe 3: 28 m/s

-

risque qu’un vêtement ne brûle, représentant lui-
même un danger en soi.
Classe 1 - niveau plus bas - des situations moins 
dangereuses de soudage
Classe 2 - niveau plus élevé - des situations plus 
dangereuses de soudage

vêtements de protection conçus pour protéger 
le corps contre les dangers thermiques d’un 
arc électrique dû à un court-circuit accidentel et 
inattendu dans des installations électriques. 
Tension d’essai 400 V c.a.
Durée de l’arc 500 ms
Classe 1: le vêtement garantit un niveau minimum 
de protection d’arc électrique. Courant d’essai 4KA
Classe 2: le vêtement garantit le plus haut niveau 
de protection d’arc électrique. Courant d’essai 7 KA

Tailles S M L XL 2XL 3XL 4XL

Tour de poitrine (en cm) 88/92 92/96 96/100 100/104 104/108 108/112 112/116 116/120 120/124 124/128 128/132

Longueur de corps (en cm) 164/170 170/176 176/182 176/182 176/182 182/188 182/188 188/194 188/194 194/200 194/200

Tailles S M L XL 2XL 3XL 4XL

Tailles françaises 42 44 46 48 50 52 54 56 58 60 62

Tour de poitrine (en cm) 88/92 92/96 96/100 100/104 104/108 108/112 112/116 116/120 120/124 124/128 128/132

Longueur de corps (en cm) 164/170 170/176 176/182 176/182 176/182 182/188 182/188 188/194 188/194 194/200 194/200

Tailles S M L XL 2XL 3XL 4XL

Tailles françaises 38 40 42 44 46 48 50 52 54 56 58

Tour de taille (en cm) 72/76 76/78 80/84 84/88 88/92 92/96 96/100 100/104 104/108 108/112 112/116

Entrejambe (en cm) 79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89

EN14605
Vêtements de 
protection 
contre les pro-
duits chimiques 
liquides

requises de protection des vêtements contre 

vêtements de type 6 (protection contre les 
éclaboussures de liquides), cette norme prend en 
compte la possibilité que l’utilisateur, notamment 
en cas d’urgence, peut entrer en contact avec 
le contaminant pendant longtemps et en grande 
quantité (essai de perméation).


